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À l’occasion de sa journée annuelle 
le 1er février, la filière française du 
blé dur a présenté un nouveau plan 

stratégique comprenant quatre axes. 
Pour une filière touchée par l’érosion 
des surfaces depuis plusieurs années, 
ce nouveau plan vise à relancer cette 
culture marquée par des variations de 
prix et de rendements importantes. Il 
émane de dix mois de travail piloté par 
le cabinet de conseil Ceresco, dont le 
président-directeur général, Bertrand 
Oudin, a présenté une synthèse. Sur un 
marché moins internationalisé que le blé 
tendre, mais relativement ouvert et do-
miné par les Canadiens, le premier axe 
est de se distinguer de la concurrence 
par le haut, en lançant une démarche de 
blé dur premium, valorisant « la qualité 
du produit et la logistique française ». 
Les critères de montée en gamme ne 
sont pas encore arrêtés, mais pourraient 
notamment intégrer le stockage sans 
pesticide ou le carbone. « Ce ne sera pas 
le seul blé dur cultivé en France », assure 
le président d’Intercéréales, Jean-Fran-
çois Loiseau. Et de citer comme modèle 
possible celui de la segmentation opérée 
par la filière volaille française au cours 
des dernières décennies.

En route vers  
la contractualisation
Le deuxième axe est de contractualiser 
d’ici trois ans 50 % des volumes destinés 
au marché français, soit environ 15 % 
de la production française. Il pourrait 
s’appuyer sur le marché à terme lancé 
en novembre par Euronext, et dont le 
bon fonctionnement reste à valider. Des 
indicateurs de coûts de production sont 
par ailleurs en construction au sein d’Ar-
valis (institut technique). Pour rappel, 
la filière céréalière a été exemptée de 
l’obligation de contractualisation plu-
riannuelle instaurée par la loi Egalim 
2. « Cette exonération est sous condition 
d’un travail d’introspection », a indiqué 
le président de l’AGPB (Association 
générale des producteurs de blé), Éric 
Thirouin. Le troisième axe porte sur 

le financement d’un « ambitieux plan 
variétal », qui devrait prochainement 
faire l’objet d’un accord entre les élus 
de la filière. Les sommes perçues par 
les obtenteurs dans le cadre des coti-
sations interprofessionnelles sont en 
forte baisse ces dernières années sur 
le blé dur. Seuls deux obtenteurs tra-
vailleraient en France sur les variétés 
de blé dur et seraient tentés de s’en dé-
tourner, craignent les responsables de 
la filière. « Nous allons droit dans le mur, 
il faut trouver une manière d’augmenter 
le financement », a plaidé Éric Thirouin.  
« Il n’y a pas que les agriculteurs qui 
doivent payer », a embrayé Jean-Fran-
çois Loiseau. Les défenseurs d’une 
hausse des cotisations ont pu appuyer 
leur argumentation sur le récent dé-
nouement heureux d’un long travail de 
recherche variétale sur la résistance 
à la mosaïque. Les effets de ce virus 
peuvent aller de « quelques taches à la 
destruction complète d’une parcelle », et 
rendent certaines zones géographiques 
impropres à la culture de blé dur. Sept 
ans après le lancement des premiers 
grands programmes de recherche, une 
variété résistante a été déposée en 2020-
2021 pour homologation. « Elle pourrait 
être disponible pour la campagne pro-
chaine » si son dossier est reçu, a an-
noncé Matthieu Killmayer, animateur 
national de la filière blé dur. Le dernier 
axe porte sur un « plan d’investissement 
massif » pour lequel la filière attend un 
soutien des pouvoirs publics. Ce plan 
porterait à la fois sur la génétique et 
sur les outils des organismes stockeurs. 
« Pour segmenter, pour faire du blé pre-
mium, il faut pouvoir faire de l’allotement, 
du stockage sans pesticides », a illustré 
Jean-François Loiseau. Bertrand Oudin 
l’assure : il ne s’agit pas d’un énième plan 
de relance de la filière blé dur. D’abord 
parce qu’il observe « des positions plus 
consensuelles et une envie de prendre son 
destin en main », mais aussi parce que 
« la logique de valeur est de plus en plus 
prégnante » dans la filière. n   
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STRATÉGIE / La filière blé dur a dévoilé un 
nouveau plan stratégique dans lequel elle 
s’engage à contractualiser environ 15 % de la 
production française d’ici trois ans. Elle veut 
également lancer une démarche de blé dur 
premium et relancer l’investissement dans la 
recherche variétale.

Un nouveau plan 
stratégique pour  
le blé dur

Grandes cultures

Il ne faut pas se précipiter pour les 
premiers apports minéraux. Un sur-
plus de fourniture minérale par un 

apport d’engrais dès le début février 
favoriserait la mise en place de talles 
secondaires, non productives. Comme 
tous les ans, et encore plus cette année 
compte tenu du prix de l’azote, ce serait 
contreproductif. Ces excès de crois-
sance auraient pour conséquences :
•  de réduire fortement l’efficience 

des engrais apportés au tallage en 
favorisant l’absorption d’azote par 
des organes non productifs (talles 
secondaires ou tertiaires)

•  de faire grimper très fortement les 
risques de verse en augmentant 
inutilement le nombre de tiges et en 
favorisant l’allongement des entre-
nœuds 

•  de favoriser les maladies aussi bien 
foliaires (rouilles, oïdium) que du pied 
(piétin échaudage, piétin verse) 

•  de sensibiliser les cultures aux ac-
cidents climatiques : sécheresse en 
augmentant la consommation en 
eau de la culture, ou froid (comme 
en 2012). 

Nous ne connaissons pas aujourd’hui 
la météo de la fin de l’hiver. Un épisode 
de gel marqué est tout à fait envisa-
geable. Des doses trop importantes 
d’azote pourraient favoriser une re-
prise précoce et amplifier la sensibilité 
au gel sur la fin février-début mars. 
La part d’azote apportée au tallage 
est celle qui contribuera le moins à 
la teneur en protéines finale. À dose 
équivalente, mieux vaut garder de 
quoi renforcer les apports suivants, en 
particulier l’apport de fin montaison.  
À l’inverse, une carence azotée sur-
venant durant la fin du tallage sur des 
cultures très développées (3-4 tiges 
bien développées/plante) aura pour 
effet de ralentir l’émission de talles 
secondaires et tertiaires et, si elle se 
prolonge, de provoquer la disparition 
des talles les plus faibles. Les talles 
bien développées ne seront éliminées 
que si la carence est très sévère et se 
prolonge. On aura donc le temps de 
réagir avant une telle situation. Compte 
tenu de ces éléments, un jaunissement  
dû à un défaut d’alimentation azotée 

survenant sur des parcelles bien dé-
veloppées n’entraînera aucune consé-
quence sur le rendement.

Le contexte de l’année
Le niveau du reliquat azoté en sortie d’hi-
ver dépend de différents paramètres : 
du type de sol, plus ou moins filtrant, 
du reliquat post-récolte du précédent, 
de la minéralisation et de la pluviomé-
trie hivernale. Selon la directive nitrate 
régionale en vigueur, pour l’analyse des 
reliquats, les sols sont classifiés selon 
leur capacité à retenir l’eau : sols peu 
filtrants ou sols filtrants (voir tableau 1). 
Il en est de même pour les types de 
précédents que l’on peut regrouper se-
lon trois catégories (pauvres, moyens 
ou riches) selon leurs reliquats azotés 
post-récolte (voir tableau 2). L’analyse 
des reliquats réalisés sur les sites 
d’expérimentation d’Arvalis-institut du 
végétal et sur la station expérimen-
tale ST EX Innov à Pusignan (Rhône) 
montre que, malgré l’hiver pluvieux, les 
reliquats sortie hiver sont globalement 
dans la tendance pluriannuelle. Toute-
fois, certaines parcelles présentent des 

niveaux plus élevés que la normale. 
Pour celles-ci, il sera intéressant de 
réduire voire de décaler le premier ap-
port. Il n’est pas encore trop tard pour 
réaliser un reliquat. Il vous donnera la 
meilleure information sur la situation 
de vos parcelles.

Quel apport réaliser ?
En cas de reliquat sortie hiver élevé, 
supérieur à 60 unités d’azote (uN), 
le décalage d’un apport de 40 uN/ha 
maximum peut être réalisé sans risque 
jusqu’à une dizaine de jours avant le 
stade épi 1 cm. Les situations concer-
nées sont les suivantes : précédent 
riche en azote ou fertilisation impor-
tante du précédent, apport de matière 
organique, sols profonds à bonne mi-
néralisation, date de semis précoce 
avec très bon tallage. Avec des reli-
quats inférieurs à 60 uN/ha (sols très 
superficiels, précédents peu riches en 
azote, semis tardifs), un apport peut 
se justifier mais devra être limité à  
40 uN/ha. Il sera largement suffisant. Ce 
type de situation peut être détecté par 
un jaunissement des vieilles feuilles, 
jaunissement à ne pas confondre avec 
d’autres causes : virus, tassement ou 
maladie (oïdium, piétin échaudage…). 
La forme de l’engrais (ammonitrate, 
urée, solution) n’entraîne pas de retard 
dans la valorisation de l’engrais et ne 
nécessite pas d’anticipation de la date 
d’apport. En cas de disponibilité limitée 
en engrais, il faut privilégier les apports 
autour du stade épi 1 cm. Attention 
de ne pas confondre redressement et 
épi 1 cm. Le fort développement des 
cultures provoque un redressement 
des tiges qui vont « chercher la lu-
mière ». Elles resteront longtemps à ce 
stade avant que l’épi ne se différencie. 
Seule l’observation attentive des tiges 
en les coupant permet d’être certain 
du stade. n

Thibaut Ray, Arvalis – Institut du végétal

FERTILISATION / Les semis de céréales ont été réalisés en bonnes conditions 
mais l’hiver, une fois n’est pas coutume, a été frais. Les plantes sont 
actuellement peu développées et les parcelles les plus en avance sont 
en plein tallage. Pas de panique, ce n’est pas préjudiciable. Elles vont 
globalement rester au repos dans l’attente de températures plus clémentes.

Céréales : bien gérer  
le premier apport d’azote

En cas de disponibilité limitée en engrais, il faut privilégier les apports autour 
du stade épi 1 cm. 
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Pauvres Moyens Riches

tournesol - sorgho -  
jachère - tabac blond

céréales à paille - maïs grain - 
colza - autres cultures

maïs fourrage - pois - 
luzerne - soja - prairies -  
légumes - betteraves - 

pomme de terre

Tableau 2 : classification des précédents culturaux selon 
la richesse des fournitures en azote post récolte

Sols peu filtrants Sols filtrants

non caillouteux, profonds, toutes textures caillouteux, le plus souvent sableux  
à profondeur variable

1. Groupe régional d’experts nitrate.

Tableau 1 : classification des sols du Gren1 selon  
leur vitesse d’infiltration

La filière blé dur espère contractualiser d’ici trois ans 50 % des volumes 
destinés au marché français, soit environ 15 % de la production française.
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